
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 10 SEPTEMBRE 2020 
 
 
 
Etaient Présents 55 titulaires, 4 suppléants, 7 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, Henri 
BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Jean-Jacques BORDENAVE, Jean-Claude 
COUSTET, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, 
Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Claude 
LACOUR, Jean-Michel IDOIPE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie 
ALTHAPE, Claude BERNIARD, Michèle CAZADOUMECQ, Christine CABON, 
Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Marthe CLOT, 
Jean-Luc ESTOURNÈS, Fabienne MENE-SAFFRANE, Marc OXIBAR, Anne 
BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Jean CONTOU CARRERE, Laurence 
DUPRIEZ, Philippe GARROTE, Emmanuelle GRACIA, Daniel LACRAMPE, Chantal 
LECOMTE, Patrick MAILLET, Nathalie PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte 
ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, 
Elisabeth MIQUEU, Louis BENOIT, Bruno JUNGALAS, Martine MIRANDE,  

 
Suppléants : Jérôme BOURGUINAT suppléant de Jacques CAZAURANG, Patrick DRILHOLE 

suppléant de Rose Elisabeth LOPEZ, Lauriane TRESSERRE suppléante de Gérard 
LEPRETRE, Loïc LUNION suppléant de Aurore GUEBARA 

 
Pouvoirs : Fabienne TOUVARD à Fabienne MENE-SAFFRANE, Cédric PUCHEU à Lydie 

ALTHAPE, Laurent KELLER à Claude BERNIARD, André LABARTHE à Laurence 
DUPRIEZ, Martine LARROUCAU à Jean CONTOU CARRERE, Stéphane 
LARTIGUE à Patrick MAILLET, Christophe GUERY à Daniel LACRAMPE 

 
Absents :  Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, Jean-Maurice 

CABANNES, Jean-Luc MARLE, Alain QUINTANA, Marie Annie FOURNIER, 
Jacques MARQUÈZE, 

 
 
 

 
 

RAPPORT N° 14-200910-PER- 
 
 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ELUS COMMUNAUTAIRES 
 
 
 

 
M. ESTOURNES expose 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-13, L5211-14, 
R2123-22-1 et D5211-5 ; 
 



Vu le Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
 
Vu le Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et abrogeant le Décret 
n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 
 
Vu l’Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’Arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l’article 3 du Décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 ; 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique ; 
 
Considérant qu’il convient de fixer les modalités de prise en charge des frais de missions et de 
déplacement des élus communautaires ; 
 
Considérant qu’en plus des indemnités de fonction, la loi a prévu d’accorder aux élus le 
remboursement de certaines dépenses particulières, et que ces remboursements de frais sont 
limités par les textes à des cas précis ; 
 
 
Il est proposé de prévoir un remboursement des frais dans les cas suivants : 
 
 

1- Frais liés à l’exécution d’un Mandat Spécial ou Frais de Mission : 
 
Le remboursement des frais que nécessite l’exécution de mandats spéciaux s’applique à tous les 
élus membres du Conseil de la Communauté de Communes. 
 
Pour obtenir le remboursement des dépenses engagées dans le cadre d’un déplacement ou d’une 
mission, l’intéressé doit agir au titre d’un mandat spécial, c’est-à-dire d’une mission accomplie dans 
l’intérêt de la Communauté de Communes par un membre du Conseil, et avec l’autorisation de 
celui-ci. 
 
La notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l’élu et doit correspondre à une 
opération déterminée, de façon précise, quant à son objet, et limitée dans sa durée. Ce mandat 
spécial doit entraîner des déplacements inhabituels et indispensables. 
 
 
Dans la mesure où il entraîne une dépense, le mandat spécial doit être conféré à l’élu par une 
délibération du Conseil, cette dernière pouvant être postérieure à l’exécution de la mission en cas 
d’urgence. Les modalités de remboursement des frais occasionnés (frais de transport, frais de 
séjour, frais d’aide à la personne) seront fixées par la délibération conférant le mandat spécial. 
 
 

2- Frais de déplacement des membres des conseils ou comités d’EPCI 
 
L’article L5211-13 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les membres des 
conseils ou comités des établissements publics de coopération intercommunale mentionnés à 
l’article L5211-12 peuvent, sous certaines conditions, être remboursés des frais de transport 
occasionnés lors de réunions se déroulant dans une commune autre que la leur. 
 
Cette possibilité est désormais offerte à tous les membres des conseils ou comités qu’ils 
bénéficient ou non d’indemnités au titre des fonctions. 
 



Ces bénéficiaires peuvent être remboursés des frais de déplacement engagés à l’occasion des 
réunions: 
 
- de ces conseils ou comités, 
- du bureau, 
- des commissions instituées par délibération dont ils sont membres, 
- des comités consultatifs prévus par l’article L5211-49-1 du CGCT,  
- des organes délibérants ou des bureaux des organismes où ils représentent leur établissement.  
 
La réunion doit avoir lieu dans une commune autre que celle que l’élu représente. 
La dépense est à la charge de l'organisme qui organise la réunion. 
 
Lorsque ces membres sont en situation de handicap, à l’instar de ce qui est prévu pour les 
conseillers municipaux, ils peuvent également bénéficier du remboursement des frais spécifiques 
de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés pour les situations 
mentionnées ci-avant, dans des conditions fixées par décret. 
 
Le remboursement des frais de séjour et de transport sera effectué dans les conditions applicables 
aux agents de l'État, c’est-à-dire celles du décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret 
n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 
 
 

3- Frais d’aide à la personne des élus intercommunaux 
 
Tous les conseillers communautaires peuvent bénéficier d’un remboursement par la Communauté 
de Communes, selon les modalités fixées par délibération en conseil communautaire, des frais de 
garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 
d’une aide personnelle à leur domicile qu’ils ont engagés en raison de leur participation à des 
réunions intercommunales dans le cadre d’un mandat spécial, d’une mission ou en tant que 
membres des conseils ou comité d’EPCI.  
 
Ce remboursement ne peut excéder, par heure, le montant du salaire minimum de croissance.  
 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- DECIDE d’instaurer le remboursement des frais de mission ou de mandat spécial, 
 

- DECIDE d’instaurer le remboursement des frais de déplacements, 
 

- DECIDE d’instaurer le remboursement des frais d’aide à la personne des élus, 
 

- AUTORISE le Président à signer tout acte relatif au remboursement des frais ci-dessus 
exposés, 

 
- IMPUTE les dépenses sur les crédits inscrits au budget de la Communauté de 

Communes, 
 

- ADOPTE le présent rapport. 
 
 
 
 



 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 10 septembre 2020 
 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
 
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 


